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Arrêté grand-ducal du 30 novembre 2007 autorisant Monsieur Jean-Marie REMESCH et son épouse
Madame Danielle Hedi BESCH à changer le prénom actuel de leur fille mineure Diana REMESCH,
en ceux de «Lina Diana».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Marie REMESCH et son épouse Madame Danielle Hedi BESCH,

sollicitant l’autorisation de changer le prénom actuel de leur fille mineure Diana REMESCH, née le 25 décembre 2006
en Afrique du Sud, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-2446 Howald, 42, Ceinture des Rosiers, en ceux de
«Lina Diana»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Jean-Marie REMESCH et son épouse Madame Danielle Hedi BESCH sont autorisés à changer le
prénom actuel de leur fille mineure Diana REMESCH, en ceux de «Lina Diana».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 30 novembre 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 30 novembre 2007 autorisant Monsieur Roland Jean-Marc ROELTGEN et son
épouse Madame Tina KÖNIG à changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Lara
KÖNIG, en celui de «ROELTGEN».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Roland Jean-Marc ROELTGEN et son épouse Madame Tina KÖNIG,

sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Lara KÖNIG, née le 10 août 2007
à Ettelbruck, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à B-6717 Heinstert, 81, route de Habay, en celui de
«ROELTGEN»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Roland Jean-Marc ROELTGEN et son épouse Madame Tina KÖNIG sont autorisés à changer le
nom patronymique actuel de leur fille mineure Lara KÖNIG, en celui de «ROELTGEN».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 30 novembre 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 18 avril 2008 autorisant Monsieur Ka Wing CHEUNG et Madame Thuyen Hoa
ON à changer les prénoms actuels de Madame Thuyen Hoa ON, en ceux de «Thuyen Hoa Alice»
et ceux de leur enfant mineur Chun Hun CHEUNG, en ceux de «Chun Hun Nelson».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Ka Wing CHEUNG et Madame Thuyen Hoa ON, sollicitant l’autorisation

de changer les prénoms actuels de Madame Thuyen Hoa ON, née le 27 avril 1967 à Ho Chi Minh City (Vietnam), de
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nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1953 Luxembourg, 25, rue Abbé Fr. Lascombes, en ceux de «Thuyen Hoa
Alice» ainsi que les prénoms actuels de leur enfant mineur Chun Hun CHEUNG, né le 30 mai 1995 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, en ceux de «Chun Hun Nelson»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Ka Wing CHEUNG et Madame Thuyen Hoa ON sont autorisés à changer les prénoms actuels
de Madame Thuyen Hoa ON, en ceux de «Thuyen Hoa Alice» et ceux de leur enfant mineur Chun Hun CHEUNG, en
ceux de «Chun Hun Nelson». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 18 avril 2008.
Luc Frieden Henri

Arrêté ministériel du 19 mai 2008 portant nomination des membres au Conseil National
pour Etrangers.

La Ministre de la Famille et de l’Intégration,

Vu l’article 24 de la loi du 27 juillet 1993 concernant l’intégration des étrangers au Grand-Duché de Luxembourg
ainsi que l’action sociale en faveur des étrangers;

Vu le règlement grand-ducal du 21 février 1996 portant détermination de la composition et du fonctionnement des
commissions spéciales permanentes du Conseil National pour Etrangers;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du Conseil National pour Etrangers pour un terme de trois ans:

a) Membre effectif

– Monsieur Henry SURPLESS, de nationalité américaine, représentant des ressortissants d’un pays hors de
l’Union européenne en remplacement de Madame Sophie Ndeye TALL, démissionnaire d’office ayant acquis
la nationalité luxembourgeoise

b) Membres suppléants

– Monsieur Faruk LICINA, de nationalité macédonienne, représentant des ressortissants d’un pays hors de
l’Union européenne, en remplacement de Monsieur Henry SURPLESS devenu membre effectif du Conseil
National pour Etrangers

– Monsieur Jean-Claude KIEFER, représentant des ressortissants de nationalité française, en remplacement de
Madame Martine WAGENER, démissionnaire

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Ampliation en sera transmise à chacun des membres pour lui
servir de titre, à la Direction de Contrôle Financier et à la Cour des comptes,  pour information.

Luxembourg, le 19 mai 2008.

La Ministre de la Famille et de l’Intégration,
Marie-Josée Jacobs

Association syndicale libre. – Dudelange. – En conformité à l’article 6 de la loi du 28 décembre 1883,
l’association syndicale libre pour la pose d’une conduite d’eau aux lieux-dits «A Schéleck, op Boelten, etc.» à Burange,
commune de Dudelange, a déposé un double de l’acte d’association au Gouvernement et au secrétariat communal de
Dudelange.
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Commission de Surveillance du Secteur Financier.

BILAN ET COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 2007
(Publication prévue par l’article 22 (2) de la loi du 23 décembre 1998 portant création

d’une Commission de Surveillance du Secteur Financier)

CONSEIL DE GOUVERNEMENT du 23 mai 2008
Le Gouvernement en Conseil, dans sa réunion du 23 mai 2008, a accordé décharge aux organes de la Commission

de Surveillance du Secteur Financier pour l’exercice financier 2007, conformément à l’article 22 (2) de la loi du 23
décembre 1998 portant création de la CSSF.

BILAN AU 31 DECEMBRE 2007

Actif EUR EUR
Actif immobilisé 66.184.110
– Immobilisations corporelles 66.181.110
– Immobilisations financières 3.000

Actif circulant 25.000.880
– Créances résultant de ventes et prestations de services 1.894.204
– Autres créances 208.737
– Avoirs en banques 22.897.939

Compte de régularisation 1.238.124

Total de l’actif 92.423.114

Passif
Capitaux propres 18.319.267
– Résultats reportés 15.171.099
– Résultats de l’exercice 3.148.168

Provisions 350.000
– Provisions pour risques et charges 350.000

Dettes 73.099.005
– Dettes envers des établissements de crédit 70.510.380
– Dettes sur achats et prestations de services 1.350.292
– Autres dettes 1.238.333

Compte de régularisation 654.842

Total du passif 92.423.114

COMPTE DE PROFITS ET PERTES AU 31 DECEMBRE 2007
Charges EUR
Autres charges externes 6.325.162
Frais de personnel 21.238.299
Corrections de valeur sur immobilisations corporelles 2.092.359
Intérêts et charges assimilées 2.544.683
Dotation aux provisions 350.000
Charges exceptionnelles 57.147

Bénéfice de l’exercice 3.148.168

Total des charges 35.755.818

Produits
Taxes perçues 33.772.951
Autres produits d’exploitation 607.002
Intérêts et produits assimilés 1.063.025
Produits exceptionnels 312.840

Total des produits 35.755.818

Luxembourg, le 27 mai 2008.
Simone Delcourt Arthur Philippe Jean-Nicolas Schaus

Directeur Directeur Directeur général
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 27 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 26 mai 2010, à Madame
Colette JORAM-SOAZIG, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 4, am Felteseck, L-5741 Filsdorf.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/198-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 18 février 2008.

Par arrêté ministériel du 30 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 29 mai 2013,
à Madame Carina DE ROUBAIX, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 64, rue Jean-Pierre Michels, L-4243
Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/347-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 mai 2008.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 26 mai 2013,
à Madame Annette KIEFFER-KLEIN, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 5, rue des Champs, L-7521
Mersch.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/359/2008.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 26 mai 2010,
à Madame Mariana MOREIRA DA SILVA-DA PIEDADE ROSADO PEDRAIS, pour l’exercice de l’activité parentale, à
l’adresse: 55, rue Marie Muller-Tesch, L-4250 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/360/2008.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 26 mai 2013,
à Madame Véronique WAGENER-DUPREY, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 58, rue Franz Erpelding,
L-4553 Niedercorn.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/361/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 23 octobre 2006.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 26 mai 2010,
à Madame Cristina Maria DOMINGUES MARQUES-DOS SANTOS PAUSEIRO, pour l’exercice de l’activité parentale,
à l’adresse: 157, rue Woiwer, L-4687 Differdange-Fousbann.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/362/2008.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 26 mai 2013,
à Madame Monique SCHLESSER-JOUR, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 22, rue Menager, L-4625
Differdange-Fousbann.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 2 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/363/2008.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 26 mai 2010,
à Madame Helena Maria DIAS FERNANDES-SANTOS PAIVA FERNANDES, pour l’exercice de l’activité parentale, à
l’adresse: 14, Grand-Rue, L-6310 Beaufort.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/364/2008.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 26 mai 2013,
à Madame Martine CAEIRO DOS SANTOS-KIEFFER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 50, rue de
Beyren, L-5376 Uebersyren.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/365/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 16 août 2007.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 26 mai 2013,
à Madame Solange KRISCHLER-GIRST, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 9, rue de la Montagne, L-6586
Steinheim.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/366/2008.
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Par arrêté ministériel du 28 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 27 mai 2010,
à Madame Margot JACOBY-STEIL, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 17, rue Rosswinkel, L-6251
Scheidgen.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 2 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/367/2008.

Par arrêté ministériel du 28 mai 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 27 mai 2010,
à Madame Sandra DAHOUI-MOSSONG, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 9b, rue de la Grotte, L-8612
Pratz.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/368/2008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 27 mai 2008, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Club Senior Nordstad a.s.b.l.»,
ayant son siège social au Centre Kennedy, L-9016 Ettelbruck, pour l’exercice de l’activité de «centre régional
d’animation et de guidance» dénommé «Club Senior Nordstad» à l’adresse: Centre Kennedy, L-9016 Ettelbruck.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/98/05/008.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Sodexo Senior
Services S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29 z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange, pour l’exercice de son
activité de «logement encadré pour personnes âgées» appelé «Résidence Grande-Duchesse Joséphine Charlotte» à
l’adresse: 11, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/99/03/009.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Sodexo Senior
Services S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29 z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange, pour l’exercice de son
activité de «logement encadré pour personnes âgées»  à l’adresse: 30A, rue H. Dunant, L-8024 Strassen.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/99/03/014.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Sodexo Senior
Services S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29 z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange, pour l’exercice de son
activité de «maison de soins» à l’adresse: 75, rue Jacquinot, L-3201 Bettembourg.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro A 01/98.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Sodexo Senior
Services S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29 z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange, pour l’exercice de son
activité de «repas sur roues» à l’adresse: Résidence «Parc Laval» à Esch-sur-Alzette.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 16 janvier 2007, accordant un agrément à l’organisme
gestionnaire «Sodhexo Luxembourg S.A.» ayant son siège à Atrium business park, 29 z.a. de Bourmicht, L-8070
Bertrange, pour l’exercice de son activité de «repas sur roues».

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/03/07/051.

Par arrêté ministériel du 27 mai 2008, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «Sodexo Senior
Services S.A.», ayant son siège à Atrium business park, 29 z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange, pour l’exercice de son
activité de «repas sur roues» à l’adresse: 29 z.a. de Bourmicht, L-8070 Bertrange.

Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 novembre 2006, accordant un agrément à l’organisme
gestionnaire «Sodhexo Luxembourg S.A.».

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/04/07/064.

Par arrêté ministériel du 1er juin 2008, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2008 à
l’organisme gestionnaire «Stëftung Hëllef doheem», ayant son siège social à 50, avenue Gaston Diderich, L-1420
Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de «centre psycho-gériatrique» à l’adresse: rue de Massen, Troisvierges.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/07/04/045.

Par arrêté ministériel du 8 mai 2008, l’agrément définitif numéro PA/98/07/002, accordé en date du 12 mai 2003 à
l’organisme gestionnaire «Croix-Rouge Luxembourgeoise», pour son activité de «repas sur roues» à l’adresse: 2, rue
op Louh, L-9676 Noertrange, est retiré à partir du 8 mai 2008 pour cause d’annulation de l’activité en question.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes handicapées. – Agréments. – Par
arrêté ministériel du 1er juin 2008, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée de 1 an à l’organisme
gestionnaire «Ligue HMC a.s.b.l.», ayant son siège à 82, route d’Arlon, L-8301 Capellen, pour l’exercice de l’activité de
«service d’hébergement» à l’adresse: 80, rue du Cimetière, L-1388 Luxembourg.
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Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 14 mai 2007, accordant un agrément à l’organisme
gestionnaire «Fondation Ligue HMC» pour l’exercice de l’activité de «service d’hébergement» à l’adresse: 80, rue du
Cimetière, L-1388 Luxembourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro 9901/2.

Ministère de la Santé. – Centre Hospitalier de Luxembourg. – Commission administrative. –
Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 6 juin 2008 Monsieur le Dr Marc SCHLESSER a été nommé membre effectif
de la commission administrative du Centre Hospitalier de Luxembourg en tant que délégué des médecins et en
remplacement de Monsieur le Dr Romain NATI dont il terminera le mandat.

Par arrêté grand-ducal du 6 juin 2008 Monsieur le Dr Marc SEVENIG a été nommé membre suppléant de la
commission administrative du Centre Hospitalier de Luxembourg en tant que délégué des médecins et en
remplacement de Monsieur le Dr Marc SCHLESSER dont il terminera le mandat.

Notariat. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 6 juin 2008, Monsieur Carlo WERSANDT, candidat-notaire,
a été nommé notaire à Luxembourg-Eich.

Police grand-ducale. – Examen. – Il est porté à la connaissance des intéressés que la Police grand-ducale
organisera dans la carrière supérieure de l’ingénieur un examen d’admission définitive qui aura lieu au mois de
novembre 2008.

Relations extérieures. – Remise des lettres de créance:

Le 29 mai 2008 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son
Excellence Monsieur Ali Asghar KHAJI, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République Islamique
d’Iran.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Ali Asghar KHAJI a présenté les lettres de rappel de son prédécesseur.

Le 29 mai 2008 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son
Excellence Monsieur Raul Vera BOGADO, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République du
Paraguay.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Raul Vera BOGADO a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 29 mai 2008 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son
Excellence Monsieur Ramon CUSTODIO ESPINOZA, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République
du Honduras.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Ramon CUSTODIO ESPINOZA a présenté les lettres de rappel de
son prédécesseur.

Remembrement des biens ruraux.

Projet de remembrement envisagé dans la Commune de Winseler.
Avis de dépôt des documents de l’enquête.

(Publication prescrite par l’article 17 de la loi du 25 mai 1964
concernant le remembrement des biens ruraux.)

Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans le périmètre provisoire de remembrement,
tel qu’il a été fixé par arrêté ministériel du 08 août 2007 pour des terres principalement forestières dans la commune
de Winseler, une partie des sections C dite de Winseler, D dite de Berlé et E dite de Doncols-Sonlez, dans la commune
du Lac de la Haute-Sûre, une partie des sections MB dite de Nothum, MC dite de Mecher et ME dite de Bavigne, sont
informés que les documents de l’enquête sur l’utilité du projet de remembrement sont déposés au secrétariat
communal de WINSELER pendant 30 jours, à partir du 30 juin au 29 juillet 2008 inclusivement. Pendant ce délai, les
intéressés sont admis, sur place et aux heures d’ouverture du secrétariat communal, à prendre connaissance des
documents déposés.

Le secrétariat communal de Winseler est ouvert les mardi, mercredi et vendredi de 8.00 à 12.00 heures et de 13.00
à 17.00 heures. Pendant le délai sus-mentionné, les intéressés peuvent présenter leurs réclamations et observations
sous l’une des formes suivantes:

a) par inscription motivée et signée par le déclarant dans un régistre déposé au secrétariat communal de Winseler;
b) par lettre recommandée au président de l’ONR, boîte postale 664, L-2016 Luxembourg;
c) par déclaration orale au président de l’ONR ou à ses délégués qui siègent  au secrétariat communal à Winseler,

aux dates suivantes: mardi le 22, mercredi le 23 et vendredi le 25 juillet 2008 de 9.00 à 11.30 heures et de 13.30
à 16.30 heures.
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Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers qui ne figurent pas sur les listes déposées au secrétariat communal
de Winseler ou qui contestent les surfaces cadastrales indiquées, sont priés de faire connaître par lettre recommandée
au président de l’ONR, dans un délai de 30 jours fixé ci-dessus, la nature, l’étendue et le titre de leur droit.

Toute réclamation tardive entraîne la déchéance du droit de réclamation auprès de l’Office national du
remembrement, sans préjudice du droit de recours devant le juge de paix dans les 30 jours de l’avertissement donné
par l’Office national du remembrement concernant l’arrêt définitif des plans parcellaires, de la contenance et de la
propriété des parcelles comprises dans le périmètre de remembrement.

Nul ne peut se prévaloir du fait qu’il n’aurait pas reçu de notification.

Luxembourg, le 11 juin 2008.
Le Président de l’ONR.
Charles Konnen

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 3 juin 2008, Monsieur le Docteur Marian ANDRONACHE, né
le 20 octobre 1964, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en cardiologie et angiologie au Grand-
Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 juin 2008, Madame le Docteur Elisabeth CRAVATTE, née le 26 octobre 1981, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 juin 2008, Monsieur le Docteur Thierry POLET, né le 20 janvier 1969, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 juin 2008, Monsieur le Docteur Thomas IHMANN, né le 5 février 1974, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 juin 2008, Madame le Docteur Claudia ZAGHI, née le 23 juillet 1975, a été autorisée à
exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 5 juin 2008, Monsieur le Docteur Hamid MANAVI, né le 13 septembre 1971, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Tableau des banques établies au Luxembourg conformément à la loi modifiée du 5 avril 1993:

Complément n° 1:

Changements intervenus pendant la période du 1er janvier 2008 au 31 mars 2008.
Il y a lieu de modifier au tableau des banques arrêté au 31 décembre 2007 et publié au Mémorial B n° 11 du

8 février 2008:

La dénomination des établissements suivants:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril
1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

Banco Popolare di Verona e Novara (Luxembourg) S.A.
en
Banco Popolare Luxembourg S.A.

Kredietbank S.A. Luxembourgeoise
en
KBL European Private Bankers S.A.

L’adresse des établissements suivants:

I. Banques autorisées à exercer leur activité en application de l’article 2 de la loi modifiée du 5 avril
1993

B. Sociétés anonymes de droit luxembourgeois

Unibanco – União de Bancos Brasileiros (Luxembourg) S.A.
5, rue Jean Monnet
L-2180 Luxembourg

UniCredit International Bank (Luxembourg) S.A.
8-10, rue Jean Monnet
L-2180 Luxembourg

Luxembourg, le 31 mars 2008.
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